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Téléphone : 01 53 25 09 09 – Télécopie : 01 53 25 09 01 

Cinéma 
Salaires minima au 1er janvier 2014 
 
 
 
 
Engagement au cachet 400,00 € par cachet 

 
Engagement à la semaine (pour 2 semaines au moins) : 
 

pour 5 jours 1 212 ,25 € par semaine 

pour 6 jours 1 502,65 € par semaine 

 
Répétitions en dehors de la période de tournage : 
 
Artistes chorégraphiques, lyriques et de cirque, musiciens-interprètes : 

service de 3 heures 52 € 

service de 2 × 3 heures (même journée) 104 € 

 
Autres artistes (acteurs...) : 

service de 4 heures 52 € 

service de 2 × 4 heures (même journée) 90 € 

 


